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Le 23 mars 2023, la mairie de Vic-Fezensac a pris un arrêté interdisant de fumer sur le domaine public dans un périmètre de 50 mètres autour des entrées
des établissements accueillant des mineurs :

- l'école maternelle, l'école élémentaire et le collège de 7h à 19 h les jours de classe ;

- la crèche intercommunale de 7h à 19h les jours d'ouverture de la structure;

- le centre de loisirs de 7h à 19h  les jours d'ouverture de la structure;

-l'annexe du restaurant scolaire et le Relais Petite Enfance de 7h à 19h  les jours d'ouverture de la structure.

Cet arrêté n'est malheureusement pas toujours respecté.

La mairie fait donc appel à la responsabilité de chacun : il s'agit de protéger la santé des enfants soumis au tabagisme passif et de prévenir et sensibiliser
aux méfaits du tabac.

A noter que les cigarettes électroniques sont aussi concernées par cet arrêté.

Petit rappel également concernant les mégots : des cendriers ont été installés en ville et les fumeurs peuvent aussi se procurer des cendriers de poche.

Campagne d'affichage réalisée par le Conseil citoyen du temps long en 2023 
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